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est-elle, madame

L'ajournement

part aussi, madame la Présidente, en raison des diffi-
:roissantes qui se posent aux compagnies de réassurance
uant les indemnisations des tribunaux associés aux acci-
lu'elles assurent. Les règlements accordés par les tribu-
:t comme on le soulignait, en particulier aux États-Unis,
igressé en dimension et en nombre au cours des derniè-
iées. Cela a été attribué à l'interprétation variable de la
nce dans les cours ainsi qu'à une augmentation des
ites judiciaires en général. Ces tendances ont fait resser-

;udente, le Canada n'est pas à l'abri de ce
international. Par contre, je pense qu'on

le voir les compagnies d'assurance ainsi
t obtenir de l'assurance réagir de façon
slocation du marché. Les compagnies
'forcées de couvrir leurs plus dangereux

au moyen d'arrangements de consor-
reprises ou des organismes publics n'ont
turc requise par les voies traditionnelles
nce, ils ont institué dans bon nombre de
ito-assurance ou des pools d'assurance
ilution de rechange pour obtenir la cou-
:rtes des réactions positives qui aident à

ile dans ce
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